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5

AVANT-PROPOS 

Cet ouvrage trouve ses racines dans les recherches documentaires faites 
pour assurer l’enseignement que j’ai dispensé aux étudiants qui préparaient 
le CAPES de documentation, jusqu’à l’année universitaire 2004-2005.
Qu’on ne se méprenne pas : je n’ai absolument pas la prétention de traiter de 
façon exhaustive les sciences de l’information et les techniques documen-
taires, ni de former des documentalistes chevronnés en quelques lignes ! 
Mon but a été de brosser un cadre général qui reprend le contenu d’une 
cinquantaine d’heures de formation réparties sur deux à trois mois. Ce 
panorama devait faciliter l’apprentissage des étudiants qui, pour la plupart, 
montraient plus d’intérêt pour le monde documentaire qu’ils n’avaient de 
véritables pré-acquis dans ces domaines. Compte tenu du peu de temps 
dont nous disposions, j’ai dû sélectionner, dans tout ce qui fait la richesse 
et la complexité de la culture professionnelle des métiers de l’information, 
les éléments qui me paraissaient indispensables, parce que capables de 
servir de repères pour comprendre et situer aujourd’hui le métier de profes-
seur documentaliste en établissement scolaire. Ce cadre de référence avait 
pour objectif de permettre aux étudiants de contextualiser et de mettre en 
liens ce qu’ils apprenaient dans le cadre d’autres cours et de leurs travaux 
personnels, d’établir une cohérence entre tous les éléments de connais-
sances qu’ils collectaient, et de donner rapidement du sens à leur travail.
C’est pourquoi on trouvera dans ces pages davantage d’informations de 
base et de réflexions générales que de données précises, données qui 
deviennent souvent obsolètes vu l’évolution rapide de certains aspects 
du métier. C’est une synthèse de mes lectures, mais aussi de nombreuses 
discussions et réflexions avec des collègues, tant professeurs documenta-
listes que professeurs de disciplines. 
Il va de soi que cette sélection reflète un angle d’approche de la fonction 
documentaire en CDI et de l’apprentissage qui m’est personnel. Elle est 
également le fruit d’une longue expérience de formatrice qui m’a permis 
de repérer des points sur lesquels il est particulièrement nécessaire d’insis-
ter auprès d’étudiants néophytes. J’espère que cet ouvrage pourra aider 
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ceux qui préparent le CAPES de documentation. Mais je pense aussi qu’il 
peut être utile à tous ceux qui sont affectés dans un établissement pour 
travailler dans le CDI sans connaissances ni expérience professionnelles 
spécifiques. Je souhaite enfin qu’il apporte un éclairage accessible sur 
un monde très mal connu à ceux qui sont appelés à collaborer avec des 
professionnels de l’information documentation, en particulier les profes-
seurs d’autres disciplines qui impliquent leurs élèves dans des recherches 
documentaires en CDI.

© CRDP académie de Montpellier
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1LA FONCTION DOCUMENTATION

Si l’on admet qu’il existe une relation forte entre une société et son 
langage, on comprendra que les néologismes sont créés en fonction des 
besoins sociaux. Ainsi l’apparition de ces néologismes est le reflet de l’évo-
lution d’une société, tant au niveau de ses besoins que de ses représenta-
tions. Les dates d’apparition des termes dont la racine est – document – 
montrent une chronologie significative.
En effet, Le Petit Robert1 fournit des précisions intéressantes. Le premier 
terme, document , apparaît au XIIe siècle. Il vient du latin documentum qui 
signifie « ce qui sert à instruire », et désigne l’objet. Son sens actuel, issu 
de l’emploi juridique « titres et documents » est « tout écrit qui sert de 
preuve ou de renseignement ».
En 1769, apparaît le terme documenter, qui désigne l’action. D’après Le 
Petit Robert, il a deux sens, le deuxième dérivé du premier : « étayer un 
discours sur des documents », et « fournir des documents ».
Ce même dictionnaire mentionne la création, près d’un siècle plus tard, en 
1870, du terme documentation  qui désigne la tâche, c’est-à-dire « l’action 
de rechercher les documents pour appuyer une étude, une thèse » pour un 
usage personnel en vue d’une activité ou de l’acquisition d’un nouveau 
savoir. Par extension, ce terme désigne aussi un « ensemble des documents 
recueillis ».
À peu près en même temps, vers l’année 1876, apparaît l’adjectif documen-
taire, qui désigne la qualité, c’est-à-dire « ce qui a le caractère d’un document » 
– un film documentaire par exemple – qui informe à partir de documents.
En revanche, il faut attendre le premier tiers du XXe siècle pour voir 
apparaître le terme qui désigne l’acteur professionnel, puisque c’est en 
1935 que Le Petit Robert situe la naissance du mot documentaliste , celui 
qui « réunit, classe, conserve et utilise les documents pour le compte 
d’une collectivité, d’un service public, etc. ». L’existence d’un profession-

1 ROBERT (Paul), Le Petit Robert 1 : dictionnaire alphabétique et analogique de la langue française, 
Paris, Le Robert, 1984 (cop).
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nel, spécialiste de l’information, capable de la collecter, de la traiter pour 
mettre documents et information à la disposition de la société est entéri-
née par la langue française. Cependant, aujourd’hui encore, l’importance  
de ce professionnel et, surtout, la spécificité de ses compétences, ne sont 
pas très largement reconnues.

 1.1.  Les origines de la fonction documentation
Les néologismes issus du mot – document – trouvent leurs racines dans 
l’évolution historique et sociale.

 1.1.1.  Rôle social de l’information
L’information  est une matière première indispensable à toute activité 
humaine : toute organisation sociale a besoin d’information pour 
fonctionner. La société ne peut progresser qu’en exploitant les expérien-
ces antérieures, en utilisant les acquis des générations précédentes. Dans 
ce contexte, l’individu se développera d’autant mieux et plus vite qu’il 
bénéficiera du savoir passé et présent des autres individus.
Le thème de l’information est très riche et présente des facettes multi-
ples et variées. Il a fait, et fait encore, l’objet de nombreuses communi-
cations de la part de chercheurs en sciences de l’information, mais aussi 
en d’autres domaines. Parmi les multiples définitions disponibles nous en 
retiendrons trois. La première est signée par Serge Cacaly2.
« L’information est la consignation de connaissances dans le but de leur 
transmission. Cette finalité implique que les connaissances soient inscri-
tes sur un support, afin d’être conservées, et codées, toute représentation 
du réel étant par nature symbolique ».

Le Petit Robert3 propose une définition plus concrète : l’information 
est l’ensemble de « renseignements sur quelqu’un ou quelque chose », 
« l’action de s’informer, de prendre des renseignements », et un « rensei-
gnement ou un évènement que l’on porte à la connaissance d’une personne, 
d’un public. ». L’information implique une action, un acte de communica-
tion, mais c’est aussi l’objet sur lequel porte cette activité, c’est-à-dire 
un élément de connaissance, et c’est enfin un ensemble d’éléments de 
connaissance susceptibles d’être codés pour être conservés, traités ou 
communiqués. Le Larousse de Poche4 reprend les mêmes définitions que Le 
Petit Robert mais y ajoute que c’est un « élément de connaissance suscep-
tible d’être codé pour être conservé, traité ou communiqué. » Ce dernier 
sens prend en compte le rôle social de l’information.

2 CACALY (Serge) dir, Dictionnaire encyclopédique de l’information et de la documentation, Paris, 
Nathan, 1998. (réf.)

3 Le Petit Robert 1, op. cit.
4 Le Larousse de Poche 2000, dictionnaire de la langue française et de la culture essentielle, Paris, 

Larousse, 1999.
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En effet, s’il est nécessaire de mémoriser les acquis antérieurs pour que 
chaque génération puisse progresser en utilisant l’expérience de la généra-
tion précédente, il faut aussi trouver des moyens de représenter ces acquis 
sous forme de codes, comme l’écriture par exemple – et de les stocker. Le 
stockage  a un double objectif. Il a longtemps permis à l’information de 
transgresser le temps et l’espace, par la constitution de supports matériels 
sur lesquels elle est codée : ce sont les documents. 
Ces documents, supports matériels dans lesquels est consignée la mémoire 
collective, sont conservés dans des lieux, repérables et connus comme 
tels, pour que chaque acteur social puisse disposer de cette mémoire en 
cas de besoin : ce sont les « systèmes documentaires »  selon un terme 
générique qui recouvre des structures très différentes5. Le rôle des systè-
mes documentaires, qui est de conserver les documents porteurs de l’infor-
mation capable de servir de référence, correspond au premier volet du rôle 
du documentaliste. Les lieux de stockage ont existé très tôt et se sont 
multipliés au cours des siècles. La grande bibliothèque d’Alexandrie, les 
nombreuses bibliothèques des monastères au moyen âge par exemple, ont 
permis que nous ayons accès aujourd’hui aux écrits anciens, comme le 
constatent les fondateurs de l’Encyclopédie : « Sans ces bibliothèques il 
ne nous resterait guère d’ouvrages des Anciens. »6

C’est cette fonction à la fois juridique et patrimoniale qui est à l’origine de 
deux caractéristiques fondamentales des systèmes documentaires, l’ency-
clopédisme – ou dans le cas de rares bibliothèques spécialisées l’exhausti-
vité – et le classement. Le premier objectif était en effet de conserver tous 
les documents qui consignent tout le savoir humain de tous les temps dans 
tous les domaines parfois dans un domaine spécifique – pour les mettre à 
disposition. Mais pour pouvoir les mettre à disposition, il s’agit aussi de 
classer les objets du monde. 
La démarche documentaire collective est très ancienne, puisque Aristote 
ou Pline l’Ancien proposent déjà des méthodes et des outils pour faciliter 
l’activité documentaire. 
La célèbre bibliothèque d’Alexandrie avait pour mission de faire une collecte 
aussi exhaustive que possible, de proposer non seulement un lieu de consul-
tation, mais aussi un lieu de création en associant l’écriture à la lecture, et 
un centre de communication de l’information, qui contribue à son rayonne-
ment culturel. Plus tard, les bibliothèques médiévales jouent aussi un rôle 
important dans la collecte, la conservation et la reproduction des documents, 
et montrent, pour ce faire, des embryons de traitement documentaire , tels 
que des ébauches d’analyse, de catalogues, d’index, de classifications.
Au XVIe siècle les activités documentaires connaissent une brusque accélé-
ration due à la fois au développement de l’organisation administrative des 
monarchies et à l’invention de l’imprimerie.

5 Cf. 1.2.
6 DIDEROT (Denis) et LE ROND D’ALEMBERT (Jean), L’encyclopédie ou dictionnaire raisonné des sciences 

des arts et des métiers, vol. 1, Paris, 1751.
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Elle se traduit par une prolifération d’institutions qui réunissent, et 
conservent les documents porteurs d’information, pour la connaissance 
d’une part – la recherche historique surtout – et pour l’action d’autre part, 
avec les archives administratives. Ce sont, par exemple, la bibliothèque de 
la Sorbonne, la bibliothèque Sainte Geneviève créée en 1624, la bibliothè-
que du Muséum d’histoire naturelle, la bibliothèque Mazarine qui ouvrent 
respectivement en 1633 et 1643. Ce sont aussi les services d’archives des 
secrétariats d’État, gérés par des bureaux spécialisés sous Louis XIV.
À la Révolution l’histoire des bibliothèques en France est marquée par une 
amplification des fonds documentaires nationaux, principalement à partir 
des collections confisquées au clergé et à la noblesse. Cette augmenta-
tion massive et rapide des fonds qu’il fallait inventorier a été à l’origine 
de la mise en place des premiers systèmes de fiches bibliographiques à 
intercaler…en utilisant le verso de cartes à jouer ! Les bibliothèques, leur 
conception en particulier, ont été un sujet de préoccupation constant pour 
les représentants du peuple qui avaient une conscience aigue des enjeux 
sociaux qui leur étaient attachés. La sélection plus ou moins radicale des 
fonds en fonction des valeurs à transmettre a été au cœur des débats.

 1.1.2.  Le XIXe siècle innovant
L’âge industriel est un contexte favorable à l’émergence du concept de 
documentation  par rapport aux missions traditionnelles des bibliothèques.
Si le terme apparaît vers 1870, la naissance officielle de la documentation 
est celle de la création de l’Institut international de bibliographie (IIB), 
par Paul Otlet et Henri Lafontaine, en 1895, qui marquent ainsi le premier 
acte d’une fonction documentaire indépendante.
L’idée nouvelle est que l’apanage des bibliothèques – le rangement et le 
classement des documents à des fins de conservation patrimoniale – ne 
suffisent plus, même si certaines méthodes de classement s’appuient déjà 
sur le contenu informatif du document, comme la classification de M. Dewey 
par exemple7. Le traitement des documents prend davantage en compte 
l’information qu’ils contiennent. Or, traiter l’information implique de bonnes 
connaissances dans le domaine sur lequel elle porte, ce qui incite les profes-
sionnels à avoir une double formation, disciplinaire et documentaire. Les 
fonds des centres de documentation ont tendance à quitter l’encyclopédisme 
qui caractérisait la plupart des bibliothèques antérieures et à viser la spécia-
lisation disciplinaire de leur public privilégié. Cependant il faut attendre 
1931 pour que le concept de documentation soit officiellement affiché avec 
la transformation de l’IIB en « Institut international de documentation ».
Quelle conjoncture a permis d’en arriver là ? 
Les besoins de la société ont changé. En effet le XIXe siècle est caractérisé 
par un développement spectaculaire de l’industrialisation et des innova-

7 Cf. 5.3.3.2.
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tions technologiques qui a bouleversé la vie économique, et par une vie 
politique mouvementée, mais qui tend de façon assez constante vers la 
démocratie. 
Cette nouvelle donne est particulièrement propice à des mutations psycho-
sociales rapides et profondes qui conduisent au changement des valeurs 
sociales : la classe ouvrière et la bourgeoisie émergent et se dévelop-
pent dans le cadre d’un capitalisme vigoureux. Même si la vie a pu être 
très difficile pour certains à cette époque, il n’empêche que les barrières 
sociales ne sont plus tributaires de la naissance : c’est une base fonda-
mentale pour une vision plus démocratique, égalitariste de la société. 
L’école de Jules Ferry en est directement issue. L’alphabétisation massive 
est à la fois une réponse à un besoin d’acteurs sociaux nouveaux, et le 
résultat concret d’une volonté de démocratie. Dans ce contexte, la place 
de l’information scientifique et technique  change radicalement. En effet, 
le volume des connaissances scientifiques et technologiques augmente 
énormément. Le XIXe siècle voit foisonner les grandes et petites inven-
tions. En même temps, les gens ressentent, psychologiquement, dans ce 
domaine, une grande liberté : tous les rêves scientifiques sont potentiel-
lement réalisables, rien n’est impossible, les expérimentations les plus 
folles sont plausibles. Jules Verne en est le porte-parole. Parallèlement, 
les échanges d’information sont facilités. Les progrès technologiques 
permettent d’augmenter à la fois les distances parcourues et la vitesse 
d’acheminement.
L’évolution du savoir s’accélère aussi. La progression des connaissances 
est rapide et leur validité de plus courte durée.
Il se constitue ainsi une grande masse d’information documentaire en 
quelques décennies. La conséquence en est un engrenage dont nous avons 
encore aujourd’hui quelque peine à sortir : d’une part, la masse d’informa-
tion disponible augmente de façon exponentielle, d’autre part, les tâches 
sont de plus en plus intellectualisées avec la progression technologique. 
Par conséquent, chaque individu a des besoins accrus d’information scien-
tifique pour agir, pendant que démocratisation et alphabétisation contri-
buent à augmenter le nombre d’individus qui sont en demande d’informa-
tion documentaire et donc des documents qui la véhiculent. La recherche 
scientifique et technique est en plein essor, le nombre de chercheurs se 
multiplie, chercheurs qui sont à la fois demandeurs et pourvoyeurs d’infor-
mation.
En même temps se développe une logique commerciale. L’information 
documentaire est en effet un marché providentiel pour l’édition. Outre 
l’augmentation du nombre de titres édités, on assiste ainsi, dans tous 
les domaines, à une prolifération de revues de plus en plus pointues, 
prolifération qui est à la fois cause et conséquence d’une concurrence 
sévère entre les éditeurs. L’évolution du nombre de titres de périodiques 
édités dans le monde est significative : « De quelques 10 000 titres par 
an dans le monde au début de XXe siècle, la production de périodiques 
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est passée à 170 000 en 1971 8. » C’est ce qu’on a appelé l’explosion 
documentaire .
Nous sommes en plein paradoxe puisqu’on a de plus en plus besoin 
d’information, et que l’on est de plus en plus exigeant sur la qualité 
de l’information  en termes de rapidité, de validité, de fiabilité. Mais, 
l’usager a de plus en plus de mal à la maîtriser parce qu’elle est très 
abondante, très vite périmée, et que la multiplicité des documents qui 
la contiennent la présente sous des formes variées, voire contradictoi-
res, parfois obsolètes. L’humaniste du XXIe siècle est-il toujours le même 
que celui du XVIIIe siècle, dépositaire de connaissances encyclopédiques ? 
N’est-il pas plutôt celui qui sait comment et où trouver l’information 
dont il a déterminé le besoin ?

 1.1.3.  Évolution de la fonction documentation
Si le besoin d’une fonction documentation est bien réel, sa reconnais-
sance sociale n’est qu’ébauchée. 
La création de l’IIB par Paul Otlet et Henri Lafontaine est une tenta-
tive de réponse au problème posé par l’explosion documentaire. Les 
intentions des fondateurs sont clairement exprimées dans le rapport 
qu’ils ont présenté au Congrès international d’expansion économique 
mondiale en 1905, et dans lequel ils préconisent une organisation 
rationnelle de l’information et de la documentation en matière écono-
mique. Les objectifs sont fondés sur des convictions humanistes et 
pacifistes. Ils visent à aider le consommateur d’information à trouver 
ce dont il a besoin, par un traitement préalable de toute l’information 
disponible dans le monde. Il s’agit bien là d’une tentative d’introduire 
une logique de service, sur un principe démocratique, égalitariste. 
En fait, cet objectif a été très imparfaitement atteint pour plusieurs 
raisons.
D’abord, une tâche d’une telle ampleur nécessite temps, argent, et 
hommes, pour traiter la masse d’information existante. Les trois ont 
cruellement manqué aux fondateurs de l’IIB. Ensuite, Otlet et Lafon-
taine, visionnaires assurément, utopistes peut-être, n’ont pas pris en 
compte l’opinion publique, très conservatrice, vis à vis des concepts de 
documentation et de traitement documentaire. Ils n’ont pas été davan-
tage suivis par la plupart des chercheurs en sciences humaines, et ont 
connu la solitude des pionniers. De plus, tous visionnaires qu’ils fussent, 
ils sont restés prisonniers de l’héritage de ce qu’ils connaissaient, la 
logique patrimoniale fondée sur l’encyclopédisme, plus intéressée par 
le traitement du document que par celui de l’information qu’il contient, 
même si le classement du document est fondé sur le thème qui y est 
traité. Enfin, victimes de leur rêve utopique, ils ont créé un outil, la 

8 GUINCHAT (Claire) et MENOU (Michel), Introduction générale aux sciences et techniques de l’infor-
mation et de la documentation, Paris, Presses de l’UNESCO, 1981.
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Classification décimale universelle, pour faciliter l’accès à l’information 
« du plus grand nombre »9. Or, la CDU est complexe pour des usagers 
non professionnels.
En résumé, pendant la première moitié du XXe siècle, la documentation  
prend ses marques avec une définition de ses propres concepts, une mise 
au point des premières méthodes et techniques spécifiques, une ébauche 
des premières normes et la naissance des premières associations profes-
sionnelles. C’est en 1934 que Paul Otlet publie un manuel de documen-
tation10, considéré comme un ouvrage fondateur, dans lequel le livre est 
un document parmi d’autres.
La deuxième moitié du XXe siècle est marquée par une évolution notable 
de la fonction documentation, due en partie au déplacement de la 
problématique.
En effet, la deuxième guerre mondiale a anéanti quelques certitudes. 
L’expérience oblige à considérer le monde comme un ensemble instable, 
dynamique dont le fonctionnement est tributaire des interactions entre 
les éléments qui le composent. Cette approche systémique constitue un 
modèle pour l’analyse de l’information.
D’autre part, le constructivisme a fait prendre conscience du caractère 
non neutre de la perception puisque chacun s’approprie l’information 
en fonction de ce qu’il sait déjà, de sa culture, de son histoire, et de sa 
situation affective.
Enfin, le développement de l’informatique a favorisé un progrès specta-
culaire. D’une part, le numérique et son immense capacité de stockage 
sous une forme réduite a facilité la conservation des données. D’autre 
part, la possibilité pour les professionnels d’utiliser une seule et même 
technologie a largement favorisé l’échange des données de toutes natures 
et du traitement documentaire fait par leurs pairs.
Au cours de ce siècle, le document cède la première place des préoccupa-
tions à l’information qu’il contient : il en est le support.
Depuis les années quatre-vingt, les progrès technologiques rapides 
soutiennent et favorisent une deuxième explosion documentaire . En 
effet, les réseau x à l’échelle de la planète sont mis en place avec les 
satellites, ce qui permet à l’information de circuler vite et massivement. 
Toutes les données sont numérisables quelle que soit leur nature – c’est 
ce que l’on appelle le multimédia  – ce qui facilite le transfert et l’échange 
de l’information sous toutes ses formes. 
Ainsi, à peine posée, la fonction documentaire est de nouveau en pleine 
mutation. Faisant l’objet depuis peu d’un métier aux caractéristiques 
spécifiques reconnues, elle éclate de nouveau en une foule de métiers 
différents : courtier, veilleur etc.

9 Classification décimale universelle : édition moyenne internationale. Liège, C.L.P.C.F., 1990. 2 vol.
10 OTLET (Paul), Traité de documentation : Le livre sur le livre : théorie et pratique, Bruxelles, 

Editions Mundaneum, 1934.
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Néanmoins, on peut proposer une définition générique de la fonction 
documentaire :

Elle consiste à fournir aux usagers l’information répondant 
à leurs besoins, de façon occasionnelle ou permanente, à leur 

demande ou par anticipation, au coût minimum.

Ce qu’écrivait Paul Otlet en 1934 dans son Traité de documentation11 est 
toujours d’actualité :
« Les buts de la documentation  organisée consiste à pouvoir offrir sur tout 
ordre de fait et de connaissance des informations universelles quant à leur 
objet, sûres et vraies, complètes, rapides, à jour, faciles à obtenir, réunies 
d’avance et prêtes à être communiquées, mises à la disposition du plus 
grand nombre. » Ainsi définie, elle implique de mettre en œuvre et de faire 
fonctionner un système permettant d’atteindre ces objectifs.
Le système est une organisation structurée pour recueillir l’information 
– c’est-à-dire la collecter, la conserver sous forme de documents supports –, 
pour traiter l’information contenue dans les supports – c’est-à-dire l’analy-
ser, la catégoriser, la classifier, et stocker le fruit du traitement –, pour la 
véhiculer – c’est-à-dire la diffuser, la transférer, la transmettre, la commu-
niquer, sous forme de documents le plus souvent.

 1.1.4.  La (ou les) science(s) de l’information
et de la documentation ?
Le consensus n’est pas total au sein des chercheurs en science(s) de 
l’information sur l’affectation du singulier. Il est indéniable que singulier 
et pluriel représentent deux approches différentes. Nous nous en tiendrons 
à la formulation préconisée par l’auteur de l’article sur ce thème dans 
l’ouvrage de référence qu’est le Dictionnaire encyclopédique de l’informa-
tion et de la documentation 12. 
L’histoire de la science de l’information est très liée à l’histoire des techni-
ques de la documentation, d’où son appellation (SID). Bruno Jacomy13 
l’explique : « L’histoire des techniques (...) est culturelle. Elle fait apparaî-
tre les liens qui (...) unissent les techniques aux pratiques sociales, les 
savoir-faire aux arts, les innovations aux modes de vie,... » Un rapide 
panorama historique du XXe siècle montre comment s’y est construite la 
science de l’information.
Pendant l’entre deux guerres, le concept de documentation  s’enrichit. 
Toujours « ensemble de documents recueillis »14 pour servir de preuve ou 

11 OTLET (Paul), Traité de documentation, op. cit.
12 LE COADIC (Yves-François), « Science de l’information », in CACALY (Serge) dir., Dictionnaire 

encyclopédique de l’information et de la documentation, Paris, Nathan, 1998.
13 JACOMY (Bruno), Une histoire des techniques, Paris, Seuil, 1990.
14 Le Petit Robert 1, op. cit.

© CRDP académie de Montpellier



15

LA FONCTION DOCUMENTATION

1

de référence, il est aussi le travail par lequel on rassemble et on rend utili-
sable l’information. C’est le signe de la reconnaissance d’une profession 
spécifique impliquant une attitude intellectuelle et un certain regard sur 
le monde, mais aussi du développement de connaissances appliquées et 
fondamentales capables d’étayer les activités documentaires.
En effet, c’est pendant les années trente que sont élaborées de nouvelles 
techniques d’organisation, d’analyse et de traitement documentaires, partiel-
lement en rupture avec les méthodes bibliographiques traditionnelles15.
Ces nouvelles techniques ne s’appliquent néanmoins toujours qu’au livre.
Après la deuxième guerre mondiale, la révolution électronique bouleverse 
le paysage informationnel.

Emerge, en 1948, la première théorie de la communication16, dans le cadre 
de la cybernétique. Elle représente un point de départ capital pour de 
nombreuses recherches en science de l’information, bien que les aspects 
physique et mathématique soient prééminents dans cette théorie. 
Au cours des années soixante, l’information  devient une valeur stratégi-
que. Elle change de concept et de champ de connaissance de rattache-
ment : la documentation, jusque là encore très focalisée sur le document 
support et l’unité documentaire, fait une place grandissante à l’informa-
tion et à l’unité informative.17 
Au cours du dernier quart du XXe siècle, la SID se construit (Bruno Latour 
parle de « science en action »18). Les concepts se multiplient, indexation, 
usage, interactivité, portier, veille informative, pertinence, qualité, merca-
tique documentaire..., pour en citer quelques uns. Des lois spécifiques, 
infométriques, sont formulées, et nommées, comme la loi de Bradford, la 
loi de Lotka, la loi de Zipf, par exemple19.
Ce sont des savoirs spécifiques qui se constituent, mais « en tenant compte 
du contexte social, politique et culturel », précise Y.-F. Le Coadic20. 
Aujourd’hui la SID est considérée comme une « science adulte » : elle a 
une définition, des méthodes propres, des concepts de base, et est fondée 
sur des lois précises. Y. F. Le Coadic21 en propose la définition suivante : 
« La science de l’information  a pour objectif l’étude des propriétés généra-
les de l’information et l’analyse des processus de sa construction, de sa 
communication et de son usage. »
La SID a plusieurs facettes. Elle intègre les applications techniques de 
connaissances scientifiques aux besoins des systèmes d’information, en 

15 Cf. 4 et 5.
16 SHANNON (Claude), WEAVER (Warren), The mathematical theory of communication, Urbana, Univer-

sity of Illinois Press, 1949.
17 Cf. 1.2.
18 LATOUR (Bruno), La Science en action, Paris, La découverte, 1989.
19 Dictionnaire encyclopédique de l’information et de la documentation, op. cit.
20 LE COADIC (Yves-François), Usage et usagers de l’information, Paris, ADBS, Nathan, 1997.
21 LE COADIC (Yves-François), Science de l’information, op. cit.
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particulier pour la construction, le stockage et la diffusion de l’informa-
tion. Le développement informatique et télématique, en permettant le 
développement des réseaux, a généré un changement épistémologique 
important au sein de la SID : c’est l’information qui est l’objet d’étude 
principal. Le document, qu’il soit concret ou virtuel, est simplement son 
support matériel. La SID est concernée par toute l’information, quelle que 
soit sa nature, qu’elle soit portée par les systèmes documentaires ou par 
les médias. La SID entretient des liens avec la science de l’information et 
de la communication, qui sont plus ou moins étroits selon les cultures. En 
effet, la recherche scientifique anglo-saxonne a développé deux commu-
nautés distinctes, information documentation d’un côté, et information 
communication de l’autre. En France, les deux axes de recherche sont 
presque toujours associés au sein d’une communauté unique, la science de 
la communication étant souvent quantitativement dominante.
En conclusion, la SID peut être considérée comme une interdiscipline, c’est-
à-dire le fruit d’une collaboration interférente entre des sciences sociales 
et des sciences physiques. Sont plus particulièrement concernées, parmi 
les sciences sociales, la psychologie (pour les usages de l’information, 
les interactions informationnelles homme/homme ou homme/machine), la 
sociologie (pour la production d’information et l’explosion documentaire, 
la communication et l’échange social d’information), la linguistique (pour 
la conception de certains langages documentaires, et la recherche d’infor-
mation), la pédagogie (pour les apprentissages nécessaires à la maîtrise de 
l’information), l’histoire, le droit. Parmi les sciences physiques, sont partie 
prenante principalement l’informatique (pour le stockage, la numérisa-
tion et les bases de données organisées), la télécommunication (pour les 
autoroutes électroniques, qui constituent une des bases fondamentales de 
notre société dite « de l’information »), les mathématiques statistiques 
(pour l’évaluation). 

 1.2.  Les systèmes de communication du savoir
Les systèmes documentaires  sont une partie de l’ensemble de tous les 
systèmes mis en place par l’homme pour transférer le savoir.
Selon Georges van Slype, on distingue trois niveaux de systèmes de 
communication du savoir22. Les systèmes de communication primaires 
sont concernés par la propagation des connaissances elles-mêmes par des 
canaux oraux ou écrits. Les systèmes de communication secondaires sont 
spécialisés dans la transmission d’informations sur l’information primaire, 
permettant ainsi de la retrouver et de la sélectionner plus facilement. 
Enfin les systèmes de communication tertiaires ont pour objet de commu-
niquer une synthèse de connaissances primaires et secondaires.

22 VAN SLYPE (Georges), Conception et gestion des systèmes documentaires, Paris, Les éditions 
d’organisation, 1979. (Systèmes d’information et de documentation).
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